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Amandine*, primo-congressiste
« Je souhaite rester anonyme »

Nous avons demandé à 
Amandine ce qu’elle at-
tendait de son premier 
congrès de l’Union syn-
dicale Solidaires.

J’attends beaucoup de 
ce premier congrès. 
J’attends tout d’abord 
de repartir « gonflée 
à bloc » d’une éner-
gie collective qui fait 
cruellement défaut en 
ce moment. Tout juste 
quelques semaines de 
ce quiquennat écoulées 
et on sait déjà que les 
coups ne se feront pas 

attendre. C’est dur et les 
perspectives de lutte 
sont tellement fragiles 
que perdu-es dans nos 
Solidaires locaux, tout 
semble parfois com-
plètement désespéré ! 
Alors comme lorsque je 
viens au CN, j’espère re-
gagner confiance dans 
nos chances de combat, 
puiser l’énergie qui nous 
manque en local dans 
toutes ces dynamiques 
collectives de congrès 
et dans le plaisir des re-
trouvailles entre cama-
rades !

[Nos rencontres sont 
finalement toujours le 
moyen de dépasser les 
limites de nos situations 
particulières pour se 
rappeler qu’on est avant 
tout fort-e d’être tous 
et toutes ensemble et 
à l’échelle nationale ce 
n’est pas négligeable !]

Je vois aussi dans ce 
congrès l’occasion 
d’avancer sur des ques-
tions de fond, et en cela, 
de faire évoluer notre 
outil syndical. C’est à 
mon sens ce qui nous 
distingue d’autres OS, 
rouillées de positions 
campées sur des ana-
lyses parfois dépas-
sées.

Aujourd’hui
8h45
Rapport d’activité
salle plénière
10h30 – 12h30
Interventions sur  
rapport d’activité
Pause déjeuner
14h00 – 15h00
Suite interventions
15h00 – 16h00
Rapport de trésorerie  
(interventions et vote)
16h30 – 17h00
Réponse activité et vote
17h30 – 19h30
Réunions des  
commissions 1 et 3
Pause dîner
21h00 
Si nécessaire, reprise des 
travaux des commissions

Demain
8h45 – 10h45
Commissions 2 et 4
11h – 12h30
AG du CEFI
11h – 13h
Rencontre débat avec les 
délégué-es internationaux
Pause déjeuner
14h – 15h
Remise aux organisations 
des propositions des 
commissions 1 et 3 pour 
préparation  des débats 
en séance plénière.
15h – 17h
Débat en plénière 
résolution 1 et vote
17h30 – 19h30
Débat en plénière sur 
résolution 3 et vote
19h30
Remise des propositions 
pour débat plénier sur les 
statuts et résolution 2
Pause dîner
21h – 23h
Débat sur l’actualité

Ce que vous verrez pendant ces 4 jours

*En attendant l’adoption ou non de 
l’amendement de Sud Culture sur 
la protection des images des mili-
tant-es, nous avons anonymisé la 
photo de la militante de Solidaires 30.



Pendant ce temps là dans les restes du monde

Travail saisonnier :  
mise à jour 2017 du guide  
des droits des salarié-es

Prochain numéro au plus tard vendredi !

Les chiffres  
du jour

43
C’est le nombre  
d’organisations  
nationales 
présentes

60
C’est le nombre  
de Solidaires 
locaux présents

Infos pratiques : fromages et desserts
Ce soir
Dos de cabillaud sauce  
bretonne et flan de légumes 
Camembert, chèvre  
et salade verte
Tarte citron meringuée

Ce midi
Parmentier de canard
Saint-Nectaire, formage frais, 
salade verte
Salade de fruits frais

Rappel : les projets 
de motions sont  
à remettre au plus 
tard au secrétariat 
national avant  
ce soir 17h30. Elles 
seront soumises 
au vote le jeudi 
après-midi.

Vrai ou faux ?
Le taux de féminisation  
de la future Assemblée 
Nationale devrait être 
supérieur à celui observé  
au congrès de Solidaires.

Entendu dans  
les couloirs
•	 « C’est le docteur qui  

parle je m’en fous ! »
•	 « Je veux pas te parler. »
•	 « Dans le congrès 

je m’en fous y’a rien  
qui m’intéresse.  »

La pensée du jour : 
« Un vote électronique 
ou zapatiste »

El Khomri  
revendique  
le « soutien  
officiel »  
de Macron

Loin de l’image courante du 
job d’été agréable, le travail 
saisonnier concerne au-
jourd’hui de nombreuses 
populations précaires et est 
souvent l’occasion d’abus 
qu’il faut faire cesser. Parmi 
les 700 000 contrats saison-

niers signés chaque année, 
on retrouve notamment des 
jeunes qui veulent payer 
leurs études, des retraité-e-s 
qui doivent compléter leur 
faible pension, des seniors 
licenciée- s qui n’arrivent pas 
à retrouver un emploi, des 
femmes avec des périodes 
d’inactivité forcée, des tra-
vailleur-euses migrant-es 
soumi-es à des situations 
d’esclavage moderne, et des 
chômeur-euses de longue 
durée…

Ces salarié-es sont bien sou-
vent les plus éloigné-es des 
organisations syndicales 
et les moins informé-es de 
leurs droits. Depuis plu-
sieurs années, Solidaires 
édite une brochure «Travail 
saisonnier : le guide des 
droits des salarié-es ». Pour 

faire respecter ses droits, 
il est indispensable de les 
connaître.
C’est l’objet de ce guide, ac-
tualisé, disponible gratuite-
ment pour les syndicats et 
fédérations et pour les Soli-
daires locaux, que chacun-e 
d’entre nous peut distribuer 
aux saisonniers que nous 
côtoyons sur nos lieux de 
travail. 

Chaque organisation de So-
lidaires recevra des exem-
plaires pour ses perma-
nences, mais les structures 
professionnelles et les Soli-
daires locaux qui souhaitent 
mener une campagne mas-
sive peuvent commander un 
nombre important d’exem-
plaires cette semaine en 
contactant le secrétariat na-
tional.


